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La cabane du sommet de l’Aigoual 
 

L’estive du sommet de l’Aigoual est composée de : 

• 132 ha de terres, statut 100 % domanial+ communal + 

observatoire de l’Aigoual  

• 760 brebis viande 

• 3 exploitations individuelles 

• Président : Alain PIEYRE 

• 3 éleveurs/bergers   

• estive de mi-juin à fin-août 

 

A côté de grandes surfaces boisées, le troupeau entretient plusieurs dizaines d’hectares de landes et 

pelouses sèches, toutes d’intérêt communautaire. Il possède également la dernière population 

d’apollon du massif de l’Aigoual, papillon à très forte valeur patrimoniale. Le GP a contractualisé en 

2015 une MAEC de gestion pastorale. 

L’implantation de l’aire de contention de nuit au sud de la clairière (orientée plein sud) est ancienne. 

Elle est centrale dans l’estive. Le troupeau était laissé seul chaque nuit sans surveillance. Les bergers 

rentraient dormir chez eux dans la commune voisine, ce qui occasionnait de nombreux déplacements 

journaliers. Cette situation, déjà compliquée, est devenue vite insupportable avec les cas de prédation.  

La cabane de l’Aigoual est installée en limite nord de la clairière, à la lisière forestière existante, 

protégée des vents du nord. 

 


